
 
Département organisat ions sportives     

Choisy le  Roi,  le  8  juin 2010  

 

Destinataires  :  

-  Equipes  qualif iées pour les  

Cha mpionnats de  Division 

d’Excellence Féminine et  de  

Nationale 1 ,  2  et  3  Féminins et  

Mascul ins 2010/2011.  

 

N/Réf.  :   CG/EC –  Réf .  CCS n°  740    
 

Madame la  Présidente,  

Monsieur  le  Prés ident ,  

 

Afin  de  préparer  au mieux la  sa ison 20 10/2011,  nous  vous pr ions de b ien voulo ir  inscr ire  

vot re équipe dans la  d ivis ion p our  laquelle  el le  es t  qua li f iée  sport ivement ,  sur  le  si te  

internet  de la  FFVB www.vol ley.asso. fr  .   

A ce t  e ffet ,  veui l lez vous rendre  :  

 

-  1 .  à  la  rubr ique « Sa isie  des l icences  » puis  « Gest ion des l icences  »,  

-  2 .  à  l ’aide de vot re numéro d’aff i l ia t ion de  club e t  de vo tre mot de passe de sa is ie  

l icence,  vous  al lez en «  Engagement en Co mpét i t ion Nat ionale Senior  »,   

-  3 .  Vous rentrez  à  nouveau le  numéro d’aff i l ia t ion du club  pour  créer  le  nouveau 

formula ire  d ’engagement de vo tre équipe 20 10/2011 en confi rmant ou en modifiant  les  

informations dema ndées  (division,  correspondant,  sal les…)  

-  4 .  Vous va lidez à  l ’étape suivante pour  une vér i ficat ion a t tentive des données  saisies.   

-  5 .  Une fois que vous  avez déf ini t ivement va lidé l ’engagement de votre équipe,  après 

l ’enregistrement  déf ini t i f  demandé,  n ous  vous demandons d’imprimer le  formulaire  

d’engagement de  votre équipe en deux exempla ires  en vous posi t ionnant sur  «I mprimer la  

f iche d’engagement  ».  

 

Le premier  fo rmula ire  devra nous  parvenir  avant  le  20  Juin 2010 dernier  délai  au siège 

fédéra l ,  dûment  daté ,  s igné,  cacheté par  le  club e t  accompagné des  chèques de droit  

d’engagement  correspondant (c f annexe) .  En outre,  «  votre groupement sportif  doit  

obl igatoirement être  en règle f inancièrement  avec  les  différentes  instances fédérales  

pour participer aux  compétit ions  nat ionales  »  (Art icle  9  du R.G.E.N.) .  

 

Le second formulaire  devra être  acheminé à  votre Ligue Régionale  qui  le  re tournera 

dûment visé ensui te  au s iège de la  Fédérat ion pour  le  30 juin  20 10 dernier  délai .  

 

Nous vous précisons que l’engagement déf ini t if  de votre équipe est  subordonné à la  

sais ie  de toutes les données contenues dans le  formula ire  de votre équipe.  

 

Cette  procédure informatique vous permet tra  également  de nous signaler  tout  éventue l  

changement pendant la  sa ison spor t ive (nouveau co rrespondant ,  nouvel  entra îneur…),  que  

vous devrez mettre  à  jour  ob liga toi rement  sur  le  formula ire  de vo tre  équipe via le  si te  

internet  fédéral ,  pour  êt re  val idé par  la  CCS.  

 

Dans l ’at tente,  nous vous pr ions d ’agréer ,  Madame la  Prés idente,  Monsieur  le  Prés i dent ,  

l ’expression de nos sa lutat ions sport ives.  

 

Le Président  de la  CCS  par intér im 

Claude GANGLOFF  

P/O Le Secréta ire Administratif  

 

Eric COLAS.  

 

Copie  :  Ligues Régionales  

http://www.volley.asso.fr/


 

 


